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~~-a t i f i c a t i o n s 

du President de la Republique de 

Haute-Volta, 

DE L'ACTE CONSTITUTIF DE L'ORGANISATION REGIONALE 

AFRICAINE DE NORMALISATION ~ORAN) 

SIGNE LE 11 JANVIER 1977 A ACCRA. 



LE MEDECIN-COMMANDANT JEAN-BAPTISTE OUEDRAOGO 

PRESIDENT DU CONSEIL DE SALUT DU PEUPLE 

CHEF DE L'ETAT 

A tous ceux qui ces presentes Lettres verront, 

Salut : 

Un Acte Constitutif de l'Organisation Regionale 

Africaine de Normalisation (0 R A N) ayant ete signe 

le 11 Janvier 1977 a ACCRA 

Dont la teneur suit : 



AYANT vu e t examine le dit Acte 

avons approuve et 

approuvons en toutes et chacune de ses parties, en vertu 

des dispositions qui y sont contenues 

DECLARONS Qu'il est 

accepte, ratifie et confirme et 

PROMETTONS Qu'il sera 

inviolablement observe 

EN FOI DE QUOI, Nous avons donne les 

presentes, revetues du Sceau de la Republique. 

A Ouagadougou, 2 2 FEV. 1983 

Par le President du Conseil de Salut du Peuple 

Chef de l'Etat 

Le Ministre des Affaires 

et 



REPUBLIQUE DE HAUTE-VOLTA 

Unite - Travail - Justice 

(::)RDONNANCE N° 82/9 0 0 4/PRES/CMRPN 

Portant autorisation de ratification 
de l 1Acte Constitutif de 1 1 0rganisa­
tion Regionale Africaine de Normali-

Le President 

sation ( ORAN). . ! , - 1 
. - · ll)O _:) --· t 

~~- at-_ l ( _· , 
lf)CC , , 2 : ;~ 

du Comite Militaire de Redressement 

pour le Progres National 

Chef de l 1Etat 

VU la Proclamation du 25 Novembre 1980 ; 

VU l'Ordonnance N° 80-001/CMRPN du 25 Novembre 198A ; 

VU le Decret N° 80-001/CMRPN du 26 Novembre 1980 ;portant 

cnmposition du Comite Militaire de Redressement pour le 

Progres National 

VU le Decret N° 80-002/CHRPN du 26 Novembre 1980, portant 

creatjon d 1un Comite Directeur au sein du Comite Militaire 

de Redressement pour le Progres National 

ARTICLE 1er.-

ARTICLE 2.-

• .'1 • 

(=) R D 0 N N E 

Est autorisee la ratification de l 1Acte Constitutif de 

l'Organisation Regionale Africaine de Normalisation en date a 
ACCRA, le 11 Janvier 1977. 

La presente Ordonnance sera. executee comme Lni de l'Etat 

OUAGADOUGOU, le 16 Fevrier 1982 

Qolonel 



REPUBLIQUE DE HAUTE-VOLTA 

Unite - Travail - Justice 

C )ECRET N° 82/0 0 6 4/PRES/CMRPN 

Pertant ratificatien de 1 1Acte 

Constitutif de 1 1 0rganisati en 

Regi enale Africai'~e de. N~rmalisati en 

( ORAN ) • ~ , . . () 
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Le President 

du Cemite Militaire de Redressement 

peur le Pregres Nati enal 

Chef de l'Etat 

VU la Prec1amati en du 25 Nevembre 1980 ; 

VU 1 1 t~dennance N° 80-00W/CMRPN du 25 Nevembre }9~0 ; 

• i: 

• 
VU le D.ecret N° 8e-001/CMRPN du 26 Nevembre 1980, p• rtant 

composi ti en d•1 Comi te Mili taire ._e Redressement p•ur le 

Pr• gres Nati enal ; 

VU le ~ecret N° 80- 0e 2/CMRPN du 26 N• vembre 1980, p• rtaat 

creatien d 1 ~n Cemit' Directeur au sein du C• mite Militaire 

de Redressement pour le Pr egr~ s Nati enal ; 

VU le Decret N° 80/e11 /PRES/CMRPN du 7. Decembre 198 t , pertant 
. - ~ 

cempositi en du Geuvernement de la Republique de Haute-Volta 

VU 1 1 Ordonnance N° 82/ 0 0 0 4 /PRES/011RPN du 16 :f'evrier 1 982 • 

Le Conseil des Ministres entendu en sa seance du 7 janvier 1982, 
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~) E C R E T E 

lillTICLE 1er . - Est ratifie l 1Acte Censtitutif de l ' Organisation Regi• nale 

Afrieaine de Normalisati•I signe le 11 Janvier 1977 . 

ARTICLE 2. - Le Ministre des Affaires Etrangeres et de la C••peratiea , 

le Mii istre du C• mmerce, du Develeppement Industr~.el et des 

Mines , 

. / . 
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le Ministre des Finances, sont charges, chacun en ce qui le 
• ~ 

con<.~erne, de 1 'execution du present Decret qui sera pub·rt·e au 
• • • 
Journal Officiel de la Republique. 

OUAGADOUGOU, le 16 

Celmel Saye ZERBO/. 
PAR lE CHEF DE l'ETAT 

Le Ministre des Affaire s Etrangeres et 

de la Ceoperation, • 
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Celenel Felix TIEMTARBOUM 

• . ... 
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Le Mini~tre du ~emmerce, du 

Developpement Industrielt et des Mines, 

"" Le Ministre des Finances; 

• • 
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REPUBLIQUE DE HAUTE-VOLTA 

..£.?-udre'-2-e dea ~e4eo. it/"tan~'-2-ea. 

Nt Q 1 3 4 9 /AE . C/SG/AJC~ 

Le Ministere des Affaires Etrangeres et de la 

Cooperation de la Republique de Haute- Volta presente ses 

compliments a l 1 0rganisation Regionale Africaine de 

Normalisation et a 1 1 honneur de lui faire parvenir 

les instruments de ratification par la Haute-Volta , 

de 1 1 Acte Constitutif de l 1 0rganisation. 

Le Ministere des Affaires Etrangeres et de la 

Cooperation de la Republique de Haute- V0 lta saisit cette 

occasion pour renouve e a 1 10rganisation Regionale 

Africaine de Normalisa , l ' assurance de sa 

consideration distingu 

OUAGADOUGOU , le 2 9 AVR. t9B3 

ORGANISATION REGIONALE AFRICAINE 

DE NORMALISATION {0 R A N) 

B. P. 57.363 
NAIROBI KENYA 


